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SUCCESSION GRAND MERE DONT LE FILS
EST DECEDE

Par mfrance89, le 15/02/2020 à 20:25

Bonjour,

Mon père est décédé il y a 2 ans, et j'ai renoncé à sa succession (dettes)

Sa mère, ma grand mère est décédée il y a 2 mois

Suis je considérée comme héritière de ma grand mère malgré ma renonciation à succession
de mon père

Merci

Cordialement

Par Visiteur, le 15/02/2020 à 21:03

Bonjour
Oui, vous héritez en représentation de votre père même si vous avez renoncé à sa
succession.

Par mfrance89, le 17/02/2020 à 11:36

Merci de votre réponse

cordialement

Par Visiteur, le 17/02/2020 à 12:23

Pas de quoi, nous sommes ici pour tenter d'aider ceux qui en ont besoin.
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